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Berne, le 8 avril 2022 

 

 

La FP désigne le Paysage de l’année 2022  

Les paysages d’allées du Val-de-Ruz - De la plaine à la montagne 

 

La Fondation suisse pour la protection et l’aménagement du paysage (SL-FP) décerne le prix du 

Paysage de l’année 2022 aux paysages d’allées du Val-de-Ruz (NE). La distinction récompense 

les efforts consentis depuis de nombreuses années pour rétablir, rajeunir et entretenir les allées 

et rangées d’arbres qui confèrent au paysage du Val-de-Ruz son caractère unique. C’est la 

première fois qu’un parc naturel régional fait partie des bénéficiaires du prix. 

 

La Fondation suisse pour la protection et l’aménagement du paysage (FP) décerne annuellement depuis 

2011 le prix du «Paysage de l’année». Cette distinction permet d’honorer des paysages culturels 

exceptionnels et l’engagement des populations locales en faveur du paysage. Le prix est doté d’un montant 

de Fr. 10’000.- offert par la Fédération des coopératives Migros et par M. Balthasar Schmid, de Meggen (LU). 

 

Le douzième «Paysage de l’année» distingue les paysages d’allées du Val-de-Ruz (NE). Si les allées d'arbres 

n'ont pas la même importance historique en Suisse que dans d'autres pays européens, on trouve aussi dans 

notre pays des régions où les chemins et routes bordés d’alignements d'arbres ont marqué des paysages 

entiers par leur structure verticale. Mais les allées ont souvent largement disparu, victimes de l'élargissement 

et de la correction des routes, de la sécurité routière, du vieillissement des arbres et de l'intensification de 

l'agriculture. Dans le Val-de-Ruz, où les allées et rangées d’arbres constituent l’un des éléments structuraux 

majeurs et caractéristiques du paysage, des projets de plantation et de rajeunissement impliquant de 

multiples acteurs visent depuis plus de quinze ans à maintenir, renforcer et perpétuer ce patrimoine paysager 

unique. Le prix du Paysage de l’année 2022 est attribué à la Commune de Val-de-Ruz, au Parc Chasseral et 

à l’association Ecoréseau et Paysage du Val-de-Ruz, distingués pour leur engagement conjoint et exemplaire 

en vue de rétablir, rajeunir et entretenir à long terme le paysage d’allées du Val-de-Ruz.  

 

La cérémonie publique de remise du prix, qui sera suivie d’un colloque et d’une excursion, aura lieu le 

samedi 14 mai 2022 à partir de 9h45 à Cernier (NE).  

 

Une documentation et des photos se trouvent sur notre site web sous www.sl-fp.ch/val-de-ruz. 

 

FONDATION SUISSE POUR LA PROTECTION ET L’AMENAGEMENT DU PAYSAGE (SL-FP) 

Roman Hapka, directeur suppléant, 079 601 76 64 

Nicolas Petitat, resp. de projets, 076 595 49 43 
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